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I. BODINIANA 

ALBERTO TENENTI (Paris) 

La première édition de la République 
et l'œuvre de Machiavel 

Il semble aisé de dater l 'apparition d 'un mot, en l'occurrence celui 
d'état, dans telle ou telle langue. Mais les mots ne se ressemblent pas. 
Il y en a dont la naissance peut bien être datée tellement elle est nette 
et semblable à celle d'un enfant. État, au sens politique, n 'appartient 
pas à cette catégorie. D'abord parce qu'il a eu pendant très longtemps un 
concurent, d'origine docte mais redoutable: république. Ensuite, pour 
ce qui concerne la langue française, parce qu'état avait un autre 
politique antérieur et de taille. Les cheminements sémantiques du sens 
moderne d'état dans la langue française restent à retracer. Mais on ne 
s'étonnera guère si Jean Bodin, en voulant traiter de cette réalité, aura 
emprunté encore le mot république, réhaussé à son époque par la culture 
humaniste et l'usage du latin classique. Ajoutons tout de suite, néan­
moins, que même chez Machiavel — beaucoup moins gêné linguistique-
ment en apparence — le mot Stato avec 1. lettre majuscule n'a pratique­
ment pas de cours 1. Sans doute aussi parce que le Florentin s'était plus 
attaché à l'étude de la réalité concrète du pouvoir qu'à celle de ses 
aspects transcendants. Stato au sens moderne du mot s'imposera en ita­
lien vers 1550, pour triompher rapidement dans la deuxième moitié du 
XVI e siècle; en français, État suivra avec un succès au moins égal, quel­
ques décennies après. C'est dire que sur le plan européen l'expression, 
la sensibilité et la pensée politique même sont travaillées par ce concept 
tout au long du XVI e siècle. C'est dire aussi que ce concept traverse 
toute la réflexion politique de Bodin et que, d'autre part, son dialogue 
manifeste ou implicite avec Machiavel se déroulera en grande partie à 
l 'intérieur du champ constitué par cette idée maîtresse en formation. 

Quand Bodin entreprend d'écrire son grand ouvrage, ce processus 
multiple est en plein essor: il y participe sans le maîtriser, mais il contri­
bue de façon remarquable à ses aboutissements. La diversité de ces sig-

1 Cela arrive de façon analogue au mot civilità ou civiltà; cf. A. T e n e n t i , 
„Civilità" e civiltà in Machiavelli, „Il Pensiero politivo", IV (1971), n. 2, pp. 161 - 174. 

1 Czasopismo Prawno-Historyczne z. 2/77 
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nifications, que nous relevons aisément à travers les pages de la Républi­
que, pourrait paraître déroutante à première vue. Si nous entreprenons 
de l'évoquer au moins rapidement, c'est parce que nous estimons qu'au 
delà de cette multiplicité certaines lignes majeures finissent par se dé­
gager et par se croiser avec d'autres positions que l 'œuvre de Machiavel 
avait portées au premier plan. Nous disons l 'œuvre et pas les écrits, car 
Bodin a bien lu la traduction de ces derniers mais en a également vécu 
les conséquences: un ensemble d'engouements, de déformations et d'atta­
ques qui en dépassaient bien la lettre. Il ne serait vraiment pas inutile 
de suivre, au fil des quelques décennies qui séparent les deux hommes, 
les complexes chemins de chaque signification du mot état. Nous don­
nerons toutefois pour déjà faite pareille analyse et nous retiendrons seu­
lement deux points. En premier lieu qu'entre Machiavel et Bodin un 
certain chemin sémantique et politique à la fois a été parcouru. Ensuite 
qu'entre-temps aucune réflexion originale ou suffisamment puissante s'est 
interposée entre celle de l'un et celle de l 'autre. C'est pour cela qu'à notre 
avis les deux hommes se retrouvent à travers les pages de la République, 
même si, dans cette confrontation, nous apercevons aussi bien des maté­
riaux et des références qui n'étaient spécifiquement propres ni à l'un 
ni à l 'autre. 

Jean Bodin a pris quelquefois en considération, en tant que synony­
me d'état, le mot de seigneurie: mais il a estimé que la valeur politique 
la plus élévée était bien exprimée par „cité": „Si tous les citoyens sont 
gouvernez par mesmes loix et coutumes, ce n'est pas seulement une re ­
publique mais aussi une cité, encores que les citoyens soyent divisez en 
plusieurs villes, villages ou provinces" 2. L'état pour lui est également 
la structure ou assiette du pouvoir propre à chaque organisme indépen­
dant ou autonome. Quand Charles-Quint fit prisonnier François Ier , la 
France n'en fut pas ébranlée „car le royaume et tout l'estat estoit de­
meuré en son entier sans prendre aucun changement ny soufrir altera­
tion" 3. Nous ne serons pas étonnés, en tout cas, de constater combien est 
étroit le lien entre ce concept et celui de souveraineté. „La forme et 
l'estat d'une Republique depend de ceux qui tiennent la souveraineté" 4. 
En même temps l'État apparaît comme la partie tangible et concrète de 
la souveraineté: „Il n'est pas question, pour iuger un estat, de sçavoir 

2 Les six livres de la république, Paris, 1576, 1. I, ch. 6, pag. 52. Cf. ibidem, I, 
2, 9: „Ce n'est pas !a ville ny les personnes qui font la cité, mais l'union d'un 
peuple soubs une seigneurie souveraine". 

3 Ibidem, IV, 1, 426; cf. aussi, par exemple, ibidem, I, 7, 83: „Les villes [achéen-
nes] qui s'estoyent révoltées se mirent en la protection des Romains, à la charge que 
leur estat et souveraineté leur demeureroit". 

4 Ibidem, I, 11, 218; cf. ibidem, I, 8, 88: „En tous les traitez de protection, il 
y a clause expresse que ceux qui sont en protection retiendront leur estat et 
souveraineté". 
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qui a les magistrats et les offices, ains seulement qui a la souveraineté 
et toute puissance d'instituer ou destituer les officiers et donner loy à 
chacun" 5. Non seulement donc „l'estat d'une republique est differend du 
gouvernement et administration d'icelle" 6, mais quand le chef change 
c'est l'état même qui change 7. D'autre part c'est déjà à l'état — et il 
faudrait alors écrire État — que revient la „maiesté" ou maiestas, tout 
comme chez Machiavel, même si l 'auteur se complaît d'affirmer: ,,le mot 
de maiesté est propre à celui qui manie le tymon de la souveraineté" 8. 
A Venise, en effet, c'est dans le Grand Conseil que „gist la maiesté de 
leur estat" 9. Dans le cas de la République romaine — dans laquelle il 
voyait le pouvoir partagé entre le Senat et les Tribuns — Bodin arrive à 
employer une expression inhabituelle, mais qui n'est pas moins signifi­
cative: ,,la maiesté des eslats" 10. Il faudra nous demander si la réalité 
de l'état réside toute entière dans le corps souverain, car à propos de la 
France nous lisons: „le roy Charles IX trouva l'estat endebté de 43 483.939 
livres" 11. 

Même s'il n'était pas encore explicitement question de „raison d'État", 
il était cependant courant depuis longtemps de parler des „affaires d'État" 
et de leur maniement 12. Dans la préface de la République elles devien­
nent même „hauts affaires d'estat" 13. Concernant l'État, elles sont „de 
très grande consequence" 14 et elles „touchent de plus près au prince que 
la distribution de la justice" 15. Il faut en principe les manier dans le 
plus grand secret, car elle en elles „gist le salut et conservation d'un 
estat" 16. Leur objet est constitué par les „choses concernant l'estat", ou 
„matière d'estat" 17, secteur désormais bien précis dans la conscience po­
litique contemporaine. Leur examen aboutit à de nombreuses „reigles 
d'état", que Bodin dégage avec soin, jusqu'à mettre en évidence quelque 

5 Ibidem. II. 7, 281. 
6 Ibidem, 2, 234. 
7 „Quand celuy qui tient la puissance souveraine s'en despouille et change 

l'estat en une autre forme […]", ibidem, IV, I, 403. 
8 Ibidem, I, 11, 195. 
9 Ibidem, III, 1, 305. 

10 Ibidem, I, 11, 195; cf. ibidem, 199: „[…] decerner la guerre ou traiter la paix, 
qui est l'un des plus grands poincts de la maiesté, d'autant qu'il tire bien souvent 
après soy la ruine ou l'asseurance d'un estat". Voir également, par exemple, ibidem, 
III, I, 305. 

11 Ibidem, V, 4, 574. 
12 Cf. par exemple la préface, fol. a ii verso, e III, 2, 318; voir ibidem, VI, 6, 

729: „le maniement des affaires d'estat et de toute la republique". 
13 Fol. a ii verso. 
14 Ibidem, IV, 6, 485. 
15 Ibidem, 480. 
16 Ibidem, préface, jol. a iii recto. „Jamais ne peuvent réussir à heureuse fin si 

elles sont communiquées à tant de personnes", ibidem. III, I, 296. 
17 Ibidem, I, 11, 202 et V, 4, 576. 

1* 
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„reigle infallible d'estat" 18. Machiavel n'est pas son unique modèle dans 
l'établissement de ces règles: mais il y en a dont l'inspiration machiavé-
lienne est facile à reconnaître 19 ou dont l'aspect machiavélique est visi­
ble 20. D'ores et déjà on peut affirmer que les exigences du maintien, de 
la securité ou de la grandeur de l'État primaient au dessus de tout 21. Re­
tenons dès maintenant que „la moindre faute peut estre recherchée, mes-
mement quand il est question de l'estat ou de notable interest au pub­
lic" 22 et qu' "il ne faut faire ny mise ny recepte de cas fortuits quant 
il est question de l'estat" 23. 

Même si d'un côte il semble s'élever ainsi vers la sphère des valeurs 
transcendantes, de l 'autre — même le plus souvent — l'État demeure 
quelque chose de bien palpable: les images qui le concernent sont assez 
corporelles et bien concrètes. Tout d'abord, à un État on „a par t" ou on 
ne l'a pas, c'est-à-dire on fait partie ou non du groupe qui detient le 
pouvoir et la souveraineté 24. En général, précise l 'auteur, „moins il y en 
a, l'estat en est plus asseuré et plus durable" 25. Comme dans toute la 
réflexion politique italienne des XIVe, XVe et XVIe siècles, la première 
exigence qui s'impose à ceux qui tiennent l'État est de le conserver et 
de le défendre 26. Malheureusement, „il n'y a point de republique qui par 
traict de temps ne soufre changement et qui ne vienne en fin à ruiner" 27. 
Par conséquent l'État est quelque chose de délicat et de fragile, souvent 
exposé „au hazard de prendre changement" 28, expression qui revient 
sous dissérentes formes sous la plume de Bodin 29. L'éventualité la plus 
souhaitable est qu'il ne soit pas altéré 30: en fait pour lui il y a bien de 
„querelles et differends" ou de guerres 31. L'État est un bien tangible, 

18 Ibidem, I, 9, 143 et 147: IV, 6, 480. 
19 Par exemple celle-ci: „Et semble qu'il faut par necessité pour se maintenir 

estre amy ou ennemy", ibidem, I, 8, 95. 
20 „Si donc le Prince souverain a contracté en qualité de souverain pour chose 

qui touche l'estat et au prolit d'iceluy, les successeurs y sont tenus", ibidem, I, 9, 
153. „Hors les termes d'estat et quand il n'est question que de la peine publique, 
il n'y a prince qui ne soit tenu rendre le suget d'autruy", ibidem. III, 6, 380. 

21 Voir, par exemple, I, 8, 97 et 98: ibidem, 113, et III, 7, 394. 
22 Ibidem, III, 2, 319. 
23 Ibidem, I, 299. 
24 Ibidem, II, 1, 225 et 231: II, 6. 265 et 267. 
25 Ibidem. II, 6, 265. 
26 „Quand ores la tierce partie des finances seroit bien employée au payement 

de la gendarmerie, ce ne seroit pas trop pour estre asseuré d'avoir des hommes au 
besoin qui defendent l'estat", ibidem, V, 5, 601. 

27 Ibidem, IV, 1, 427. 
28 Ibidem, 425: cf. par exemple VI, 4, 680. 
29 Ibidem, VI 2, 645: ,.[…] un prince, s'il est en hazard de perdre son estat"; 

,,[…] autrement l'estat est en grand hazard de ruiner", ibidem, 5, 706. 
30 „Tibère l'empereur protesta venant à l'estat qu'il ne vouloit rien a l t e r e r , 

ibidem, III 1. 300.. 
31 Ibidem, IV, 1, 426 et V, I, 574. 
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qui peut être „devolu" 32; mais plus souvent encore est-il atteint par des 
coups, des conjurations, des crimes 33. Quand le danger vise un prince, 
l 'auteur établit une distinction entre sa personne, ou sa vie, et son 
„estat 34, mais il n'affirme pas moins qu'on peut le lui voler 35. Dans bien 
de cas les uns „empietent l'estat par force" 36, l'occupent 37 ou font des 
„entreprises sus" 38: d'autres, plus rarement, réussissent à le retablir et 
à le remettre en ordre 39. Une simple querelle au sein d'une famille 
royale peut le ruiner 40. 

* * 

Peu de temps avant de faire paraître son chef d'œuvre, Jean Bodin 
avait reédité, non sans le retoucher, son important ouvrage sur La mét­
hode pour faciliter la connaissance de l'histoire 41. Machiavel y est cité 
à plusieurs reprises, en la compagnie de Guichardin, Plutarque, Tacite, 
Thomas More, Contarini, etc. L'auteur est bien loin d'être toujours en 
accord avec: lui et quelquefois il en fait la cible directe de ses critiques 42: 
néanmoins il le considère également comme une source valable 43. Tout 
en mettant en discussion bien de ses analyses politiques, l'écrivain fran­
çais ne manifeste pas d'acrimonie à son égard et même — dans un pas­
sage important où il n'hésitera pas à lui rendre ouvertement hommage — 
il semble vouloir passer délibérement sous silence les aspects les plus 
irritants de sa doctrine: „Enfin Machiavel, le premier à notre avis qui 
ait écrit sur ce sujet après douze cents ans environ de barbarie univer­
selle, produisit maintes maximes qui se trouvent sur les lèvres de cha­
cun: et sans aucun doute eût-il exposé de nombreux points avec plus de 
véracité et de compréhension s'il avait uni à l 'expérience la connaissance 
des philosophes et des historiens de l 'antiquité. Mais cela lui a manqué, 

32 Ibidem, IV, 1. 427. 
33 Ibidem, I, 9, 143; I, 6. 51; III. 1, 295. 
34 Ibidem. IV, 7, 412 et 497 -498 ; VI, 4, 699. 
35 Ibidem, I, 8, 118 et IV, 6, 484. 
36 Ib idem, II, 3, 241: IV. 1, 410; II, 7, 281; III , 2, 310. "Empie te r la souve ra ine t é" 

est employé comme synonyme ibidem, III. 1, 286. 
37 Ibidem, III, 2, 310. 
38 Ibidem, III, I, 304. 
39 Ibidem, II, 3, 242: V, 5, 588. 
40 ,.Tost après le fils [d 'Henri Ier d 'Angle ter re] vou lu t s 'esgaler au père, man ie r 

les affaires, de sorte que le père et le fils e n t r è r e n t en quere l les et factions, qui 
sans doubte avoyent ru iné l 'estat , si le fils ne fust mor t le p remier" , ibidem, II, 
3. 244. 

41 Par is , 1572. 
42 Bodin t rouve e r ronées n o t a m m e n t que lques unes de ses a f f i rmat ions concer­

nan t la France : cf. ibidem, t raduc t ion de P. M e s n a r d , Par i s , 1951. col. 381 A, 
405 A et 422 A. 

43 Cf. par exemple ibidem, col. 331 B, 344 A, 401 A. 
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comme Paul Jove le lui reproche et comme son oeuvre ne le montre que 
trop" 44. 

Dès qu'on ouvre les Six livres de la république on s'aperçoit que 
l'état des choses, et surtout leur présentation, ont nettement changé. 
L'attaque la plus ouverte et sans merci se situe juste dans la préface de 
l'ouvrage, mais la moindre indulgence ne lui fait guère place par la suite. 
Evidente et significative apparaît la disproportion entre la véhémente 
bordée initiale et le silence quasi complet des centaines de pages qui 
suivent. Machiavel disparaît tout simplement, à quelques exceptions 
près 45. Cela ne peut s'expliquer, à notre avis, que par rapport à une 
situation culturelle et politique précise, aux composantes multiples. Au 
début de cette même année 1576 n'avaient-ils pas paru, d'ailleurs, ces 
Discours sur les moyens de bien gouverner qui n'étaient autre chose 
que la première édition anonyme des Discours contre Machiavel d'Inno­
cent Gentillet 46 ? Jusqu'alors Bodin n'avait certes pas été un machiavé-
lien, mais le contraire non plus. Au moment de livrer au public un ou­
vrage auquel il avait consacré tant de labeur, et auquel il attachait tant 
d'importance, il ne voulait pas courir, même de loin, le risque d'être ran­
gé parmi les partisans du Secrétaire florentin. Il fallait absolument se 
dissocier de lui, dans une athmosphère aussi tendue comme l'était celle 
de son pays. L'auteur ne se déjugeait d'ailleurs pas, n'ayant jamais par­
tagé la philosophie qu'on pouvait apercevoir derrière les pages de Ma­
chiavel. 

Il était trop facile d'attaquer ce dernier sur le plan religieux, surtout 
dans une conjoncture que les luttes confessionnelles avaient envenimée. 
Bodin ne s'en priva pas et présenta — sans que le sujet l'eut exigé de 
façon directe — Machiavel comme athée convaincu et déclaré et comme 
quelqu'un qui avait abusé „indignement des loix sacrées de nature" 47. 
Cela ne lui parut pas suffisant. Sans entrer dans les détails d'une dis­
cussion, il estima indispensable de discréditer le mécréant aussi — en fait, 
surtout — sur le plan de la doctrine. Machiavel fut taxé sans ambages 
d'„ignorance des affaires d'estat" et de ne jamais avoir „sondé le gué de 
la science politique" 48. En somme, c'était „une incongruité bien lourde 
en matière d'estat, et d'une suite dangeureuse, enseigner aux princes des 
reigles ďiniustice pour asseurer leur puissance par tyrannie" 49. Certes ces 
propos ne semblaient pas manquer d'une certaine sincérité, car Bodin 

44 Ibidem, col. 349 B. 
45 Cf. par exemple République cit., I, 8, 109; V, I, 532 et VI, 4, 675-676. 
46 Cf. à cet égard la remarquable édition critique par A. D ' A n d r e a et P. D. 

S t e w a r t (Florence, 1974) et en particulier son introduction. 
47 République cit., préface, fol. a ii verso et a iii recto. 
48 Ibidem, fol. a ii verso et a iii verso; en plus, Machiavel n'avait eu „aucune 

connaissance des loix et mesmement du droit public", ibidem, fol. a ii verso. 
49 Ibidem, fol. a iii recto. 
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croyait sans aucun doute que si „l'iniustice armée de force prend sa 
carrière d'une puissance absolue", c'était bien „le plus grand moyen 
qu'on puisse imaginer pour ruiner les princes et leur estat" 50. 

Nous n'allons pas montrer que les pages de la République démentent 
ces affirmations et même pas que leurs principes inspirateurs sont en 
fait machiavéliens. Toutefois cette même préface soulignait fortement 
que la publication de l'ouvrage intervenait à un moment où l'État était 
en danger. L'auteur, tout comme auparavant le Secrétaire florentin, en­
tendait contribuer par son oeuvre au redressement rapide d'une situation 
périlleuse. La République bodinienne doit être considérée sous le double 
aspect de traité théorique et d'intervention engagée. À notre avis, bien 
qu'inavouées, des fortes analogies vont apparaître sur les deux plans à la 
fois dans la pensée des deux hommes qui, l'un comme l'autre, se sou­
ciaient essentiellement du salut de leur patrie. Confrontées avec les du­
res tâches politiques concrètes, les analyses bodinienne et machiavélien-
ne se retrouveront très proches l'une de l'autre: sur le plan des compor­
tements pratiques conseillés, mais aussi sur celui des critères d'action 
et de jugement. Il y aura plus: quelques notions-clé émergeront, quasi 
identiques, des deux côtés des Alpes — pardessus tant de différences et 
de réprobation affichée. La réflexion de Bodin apparaîtra alors moins ri­
gide et moins sûre qu'elle aurait voulu l'être, et beaucoup plus indépen­
dante de principes étroitement liés à une morale religieuse ou à une doc­
trine juridique. D'autre part la conjoncture particulière que le ton et le 
contenu de la préface mettent en évidence nous a sans doute privés d'un 
matériel précieux pour l'analyse des rapports entre les deux écrivains. 
Les circonstances ayant poussé Bodin à ne pas accorder à Machiavel le 
rôle d'interlocuteur explicite et de référence valable qu'il occupait dans 
sa Méthode, nous sommes forcés en grande partie de renoncer à tracer 
avec des contours suffisamment précis l'image réelle que le premier se 
faisait du deuxième. Nous nous voyons obligés de recourir à une étude 
plutôt indirecte de la présence de la pensée de Machiavel dans les pages 
de la République. En d'autres termes nous passerons en revue certaines 
positions de Jean Bodin pour montrer, ou parfois seulement suggérer, ce 
qu' a pu garder de machiavélien son grand ouvrage. 

* * 

D'abord il nous semble opportun de rappeler que la sensibilité et la 
réflexion politiques avaient fait du chemin au cours des décennies qui 
séparent l'œuvre de Machiavel de la rédaction de la République. Sans 

50 Ibidem. 
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aucun doute le style direct et les idées tranchantes du Secrétaire floren­
tin avaient accéléré le processus de sécularisation de la conscience et de 
la mentalité européennes 51. Mais la diffusion de bien d'autres écrits — 
par exemple ceux de Guichardin — qui les poussaient de façons différen­
tes dans le même sens, ne doit pas être négligée. Grand lecteur, Bodin 
s'était suffisamment imprégné d'éthique laïque et humaniste pour que 
son autonomie face aux doctrines théologiques chrétiennes na laisse plus 
de doute. Dans son ouvrage il va pratiquer, encore plus nettement que 
dans sa Méthode, une recherche dégagée des dogmes ou des préjugés 
confessionnels, afin d'édifier un savoir indépendant. Même s'il avait eu 
une allure bien moins systématique que la sienne, le procédé machia-
vélien de ne prendre en considération que les réalités expérimentales et 
vérifiables avait été pour lui une leçon inoubliable. „Nous nous conten­
terons, annonce l'auteur d'entrée de jeu, de suivre les reigles politiques 
au plus près qu'il sera possible" 52. Cela allait impliquer l'acceptation de 
données mentales qui non seulement n'avaient pas eu droit de cité dans 
la tradition théologique et éthique mais qui pratiquement l'ignoraient et 
la mettaient à l'écart. Or, tandis que Machiavel ne s'était que rarement 
soucié de dégager ces données mentales et de les assumer comme des 
concepts valables, Bodin n'hésitera pas à le faire — tout en se gardant en 
même temps de les situer à l'intérieur d'une logique générale de la doc­
trine politique. 

Le premier de ces concepts est celui de force, auquel Machiavel ne 
se référait guère de façon explicite. „En matière d'estat on peut tenir 
pour maxime indoubitable que celuy est maistre de l'estat qui est maistre 
des forces" 53: c'est une vérité qui se veut fondée sur une constatation 
objective. Bodin ne cache pas quelques réserves: „Si on me dit que la 
force et la crainte sont deux mauvais maistres pour maintenir un estat, 
il est bien vray: mais — ajoute-t-il comme s'il calquait Machiavel — si est-
il besoin d'en user ainsi au nouveau prince qui par force change l'estat 

populaire en monarchie" 54. Une remarque textuelle peut trouver ici sa 
place. Pas tout là fait à Taise devant ce problème, l'auteur avait écrit dans 
sa première édition: „En matière d'estat, qui est maistre de la force il 
est maistre des hommes et des loix et de toute la republique; mais en 
termes de droit il ne faut pas, disoit Papinien, avoir égard à ce qu'on 
a fait à Rome mais bien à ce qu'on doit faire" 55. Or dans l'édition de 
l'expression „en termes de droit" a été supprimée 56. Il ne fait pas de 

51 Cf. par exemple Giuliano P r o c a c c i , Studi sulla fortuna del Machiavelli, 
Rome, 1965, I e r e partie. 

52 République cit., I, 1, 3. 
53 Ibidem, IV, 1, 414; cf. ibidem, 428. 
54 Ibidem, 413. 
55 Ibidem, II, 1, 231. 
56 Paris, 1. I, ch. 10, p. 232. 
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doute que dans la première édition d'autres passages sont suffisamment 
formels à cet égard. Après avoir écrit: „premièrement il est certain en 
matière d'estat qu'il faut estre le plus fort, ou des plus forts, et ceste 
reigle ne soufre pas beaucoup d'exceptions, soit en une mesme Repu­
blique soit entre plusieurs princes; autrement on servira toujours de 
proye à la discretion du vainqueur" — Bodin conclut: „quand il n'y a plus 
d'excuses, le plus fort en matière d'estat ne laisse pas tousiours de le 
gaigner et le plus faible a tort" 57. D'autres remarques convergentes con­
firment ces appréciations. En effet „la grandeur d'un prince, à bien 
parler, n'est autre chose que la ruine ou diminution de ses voisins et sa 
force n'est rien que la foiblesse d'autruy"58. Dans ces conditions „il 
semble qu'il n'y a moyen plus grand de maintenir son estat en sa gran­
deur que voir ses voisins se ruiner les uns par les autres" 59. 

Sans se soucier d'insister sur la liaison entre les deux concepts, l'au­
teur ne manque pas d'établir parfois une connexion entre celui de force 
et celui de nécessité. Les „règles" concernant la première, bien entendu, 
n'étaient pas ouvertement présentées comme celles d'un mécanisme 
inéluctable. La deuxième est encore moins étayée. Dès sa première page 
Bodin affirme bien que la „nécessité forcée" „ n'est point sugette à la 
discretion des loix humaines"; plus loin il ne manquera pas de rappeler 
„que nécessité n'a point de loy" 60. Néanmoins il prefère de ne pas pré­
senter les lois de la force comme des engrenages de la nécessité. Cette 
dernière dépasse les humains et s'impose à eux; ils demeurent pas contre 
maîtres de l'emploi de la force bien que, dans la plupart des cas où elle 
s'impose, si on n'y fait pas recours, on met en jeu le pouvoir et l'État. 
Nous pouvons approfondir notre analyse en examinant le deuxième con­
cept — celui de tyrannie — sur lequel encore une fois Machiavel ne s'était 
pas beaucoup étendu. Dans la preface de la République le Florentin avait 
été justement accusé d'avoir surtout recherché des „ruzes tyranniques" 
et d'avoir réussi pour cela à avoir „la vogue entre les couratiers des ty­
rans" 61. Bodin traitera longuement de cette matière dans son deuxième 
livre, mais d'une façon qui finira par le ramener aux positions de son 
adversaire apparent. 

Nous ne retrouvons que de rares passages où les principes éthiques 
sont rappelés pour définir le tyran, comme dans le suivant: „La plus 
notable différence du roy et du tyran est que le roy se conforme aux loix 
de nature et le tyran les foulle aux pieds"62. Face à cette importante 

57 Première éd. cit., I, 8, 95 et 115. 
58 Ibidem, I, 8, 95. 
59 Ibidem. Cette remarque est complétée par celle-ci: „Le prince voisin ordinai­

rement vient à se ruer sus l'estat, après la defaicte de ses voisins", ibidem, IV, I, 425. 
60 Ibidem, I, 1, 1, et IV, 7, 502. 
61 Ibidem, fol. a ii verso. 
62 Ibidem, II, 4, 246. 
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affirmation de principe s'alignent des propos bien autrement orientés. En 
effet, quand il précise que „ceux-là qui exercent leur cruauté sans mesu­
re, non seulement il emportent le qualité de tyrans barbares et cruels ains 
aussi hazardent leur estat" 63, il semble bien que l'écrivain souligne plus 
ie deuxième inconvénient que le premier. Il faut tenir compte ensuite 
qu' „il n'est pas aysé à iuger quand un prince tient quelque chose d'un 
bon roy et d'un tyran" 64. Bodin s'engage dans une analyse qui subordon­
ne très nettement le jugement sur l'action du souverain aux exigences 
de la raison d'État. Il veut d'abord „qu'on ne mesure pas la tyrannie 
à la sévérité, qui est très nécessaire à un Prince" et il remarque: „il 
advient souvent que pour la douceur d'un prince la republique est ruinée 
et pour la cruauté d'un autre elle est relevée" 65. D'autre part, „le temps, 
les lieux, les personnes, les occasions qui se presentent contraignent sou­
vent les princes à faire choses qui semblent tyranniques aux uns et loua­
bles aux autres" 66. Enfin il „ne faut pas appeller tyrannie les meurtres, 
bannissemens, saisies et autres executions ou exploits d'armes qui se font 
au changement des republiques ou restablissement d'icelles: car il ne se 
fist iamais et ne se peut faire autrement, quand le changement est vio­
lent" 67. A la suite de ces propos on ne pourrait plus proches de ceux de 
Machiavel, Bodin prend un exemple juste dans la ville de Florence. 
„Aussi — écrit-il — ne doibt on pas appeller tyranie quand Cosme de 
Medicis, après le meurtre commis en la personne d'Alexandre duc de 
Florence, bastit des citadelles, s'environna de gardes estrangeres, char­
gea les sugets de tributs et imposts: car il estoit necessaire d'avoir un 
tel medecin à une republique ulcerée de tant de seditions et rebellions 
et envers un peuple effrené et debordé en toute licence, qui fist mille 
coniurations contre le nouveau Duc — lequel a emporté le nom d'un des 
plus sages et vertueux princes de son temps" 68. 

Le Secrétaire florentin n'aurait su mieux tisser l'éloge du „principe 
nuovo". Mais Bodin ne s'arrêtera pas aux cas où de pareilles méthodes 
sembleraient s'imposer: ceux d'un tournant politique ou d'une situation 
d'émergence. Si les résultats apparaîtront positifs pour la vie de l'État, 
il approuvera la 'tyrannie' même comme pratique ordinaire de gouver­
nement. „On sait assez — poursuit-il en effet — combien la tyrannie de 
Domitien fut terrible au senat, à la noblesse, aux grands seigneurs et 

63 Ibidem, III, 7, 394. 
64 Ibidem, II, 4, 250. 
65 Ibidem. 
66 Ibidem. 
67 Ibidem. 
68 Ibidem; dans ce passage on lit également: „La tyrannie peut estre d'un prince 

envers un peuple forcené, pour le tenir en bride avec un mors fort et roide: comme 
il se fait au changement d'un estat populaire en monarchie; et cela n'est pas tyran­
nie, ains au contraire". 
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gouverneurs de l'Empire romain; et toutes fois après sa mort les peuples 
et provinces s'en louèrent bien fort, parce qu'il ne se trouva iamais offi­
ciers ny magistrats plus entiers que de son temps, de crainte et de fray­
eur qu'il avoyent" 69. Par conséquent, „de tous les tyrans il n'y en a point 
de moins detestable que celuy qui s'atache aux grands, espargnant le 
sang du pauvre peuple" 70. Même la détresse des finances publiques pour­
ra justifier la tyrannie „d'un prince necessiteux et pauvre, qui ne sçait 
où prendre l'argent: bien souvent il s'adresse aux riches pour avoir pas 
mesme moyen les biens des riches et la faveur des pauvres" 71. 

Bodin prétend de pouvoir garder sa distinction entre „iuste roy" et 
„cruel tyran"72 tout simplement parce qu'il adopte le même critère, 
celui de la raison d'État, auquel Machiavel s'était déjà inspiré. Tout 
comme chez son prédécesseur, la véritable distinction, explicitement for­
mulée, est celle entre „tyron vertueux ou méchant" 73. Ce critère justifie 
aussi bien l'utilisation de tous les moyens que la dissociation entre la 
morale courante et la logique de l'action politique. „Vaut-il pas mieux 
— se demande l'auteur à propos du meutre d'un tyran — prevenir par 
voye de fait que, voulant garder la voye de iustice, perdre les loix et Te­
stat?" 74. „Il ne peut chaloir, avait-il déjà affirmé, que le prince vertueux 
procède contre un tyran par force ou par finesse ou par voye de iusti­
ce" 75. De la même manière, „il y a grande difference de la foy donnée 
au voleur, à l'amy, à l'ennemy et au suget" 76. La connaissance des pro­
cédés appropriés pour le sauvegarde des intérêts publics est loin d'être 
le lot de tout le monde: elle est l'apanage de „ceux qui savent manier les 
affaires d'estat" 77. Or, la distinction fondamentale entre État et gouver­
nement — établie par l'auteur et neuve par rapport à Machiavel seule­
ment sur le plan formel — va dévoiler ici toute sa portée. Cette diffé­
rence ne demeure pas purement juridique ou doctrinale: elle s'avère po­
litique et philosophique. La „matière d'estat" concerne le maintien et 

69 Ibidem. 
70 Ibidem, 251; cf. p. 250: „aussi la tyrannie peut estre d'un prince contre les 

grands seigneurs, comme il advient tousiours aux changemens violens d'une aristo­
cratie en monarchie, alors que !e nouveau prince tue, bannit et confisque les plus 
grands". 

71 Ibidem. 
72 Ibidem, 252. 
73 Ibidem, II, 5, 254; cf. ce qui est dit de César et de Cosme de Médicis ibidem, 

p. 252. 
74 Ibidem, 253. 
75 Ibidem, 255. 
76 Ibidem, I, 8, III. 
77 „et balancer — continue l'auteur — sagement le profit particulier au contre-

poix du public selon la varieté des temps, des lieux et des personnes: en sorte tou-
tesfois que le public soit tousiours plus fort et preféré au particulier, si l'équité et 
la raison n'y résiste formellement", ibidem, 262. 
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l'exercice du pouvoir suprême, la souveraineté et ses prérogatives: le gou­
vernement n'est que la gestion administrative des affaires quotidiennes. 
Tout comme Machiavel, Bodin n'a jamais mis en doute qu'un pouvoir 
établi et un État constitué ne soient pas fondés à tout faire pour se conser­
ver. Par le fait même qu'ils existent, ils constituent la 'forme' — au sens 
philosophique — du bien public. Or „il ne faut pas avoir égard en matière 
d'estat (pour entendre qu'elle est la forme d'une republique) si les seig­
neurs sont vertueux ou vitieux, comme il est requis pour sçavoir le gou­
vernement d'icelle" 78. Nous venons de voir, d'autre part, que les règles de 
la raison d'État sont valables et s'imposent dans les moments troubles et 
dans les périodes de paix, dans la politique intérieure et dans la politique 
extérieure: pour Bodin tout comme pour Machiavel. A l'instar du Flo­
rentin, l'écrivain français ne fonde pas cette validité sur la loi naturelle 
ni sur le droit divin. Il s'agit d'un fondement humain mais purement 
politique, qui n'est pas juridique par nature mais le devient par le fait 
accompli et accessoirement. Nouveau Dieu, l'État peut dire comme l'an­
cien: Ego sum qui sum. 

78 Ibidem, 6, 264. 


